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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Etablissements
Question écrite n° 3154

Texte de la question

Mme Martine Aurillac demande a M. le ministre delegue a la sante de lui preciser les modalites de
fonctionnement des etablissements medico-educatifs prives. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer dans
quelle mesure la circulaire no 70 du 11 decembre 1992 parue au Bulletin officiel no 935 du 19 mars 1993 peut
ameliorer, au sein des conseils d'administration, les relations entre les personnels medicaux formes pour lutter
contre les maladies et deficiences mentales des enfants et adolescents et les directions de ces etablissements
composees de parents souvent peu au fait des exigences medicales. Enfin, elle lui demande quelles sont les
mesures qu'il compte prendre pour ameliorer la prise en charge, la prevention, le diagnostic et les soins dont ces
jeunes ont absolument besoin.

Texte de la réponse

La circulaire du 11 decembre 1992, citee par l'honorable parlementaire, a trait aux orientations de la politique de
sante mentale en faveur des enfants et des adolescents. Elle souligne la necessite de poursuivre le
developpement de la cooperation entre secteurs de psychiatrie infanto-juvenile et etablissements et services
d'education speciale. Cette cooperation doit notamment s'exercer par la participation des membres des equipes
de secteurs de psychiatrie infanto-juvenile aux commissions d'education speciale chargees d'orienter les enfants
vers les etablissements du secteur medico-educatif. Au sein de ces etablissements, dont les conditions
techniques d'agrement ont ete profondement reformees par le decret du 27 octobre 1989, elle s'exerce a travers
l'elaboration du projet d'etablissement. Elle se manifeste aussi a l'occasion de l'elaboration, la mise en oeuvre et
l'evaluation du projet individuel pedagogique, educatif et therapeutique defini pour chaque enfant, auquel la
famille doit etre, autant que possible, associee. Une evaluation de la reforme des etablissements et services de
l'education speciale en cours permettra d'apprecier les conditions de la prise en charge des enfants et
adolescents handicapes.
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